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Introduction

`H d� dikaiosÚnh politikÒn · ¹ g¦r d…kh politikÁj koinwn…aj 
t£xij ™st…n, ¹ d� dikaiosÚnh toà dika…ou kr…sij. En finissant par ces 
mots le deuxième chapitre du premier livre des Politiques 1, Aristote synthé-
tise et montre, jouant de la polysémie des termes et de l’ambivalence de la 
syntaxe, toute l’ambiguïté de la justice. Valeur, la justice, d…kh, est l’élément 
originel et porteur de la cité dans le cadre de laquelle elle s’exprime en tant 
que dikaiosÚnh, sens de la justice. Essentiellement politique, elle est la clef 
de voûte de la communauté, ¹ g¦r d…kh politikÁj koinwn…aj t£xij 
™st…n, mais c’est aussi par le biais des institutions qu’elle est exercée. Le 
sens de la justice, en amont comme en aval de la communauté politique, est 
enfin ce qui permet de juger ce qui est Juste. « Ainsi la justice est politique ; 
de la justice, il en est, en effet, de l’ordre de la communauté politique, et la 
justice est le critère du juste. »

Aristote indique que les différents sens du terme de justice se rejoignent : 
l’aptitude individuelle des hommes à être justes se retrouve comme qualité 
d’une cité dont les rapports entre citoyens sont réglés selon la justice codi-
fiée dans les règles de droit. Ces dernières sont appliquées par l’institution 
et ses ordres de juridictions, encore nommés justice. La cité est, à la fois, 
le principe du droit et de la justice, ainsi que sa fin puisque celle-ci a pour 
objet l’intégrité de la cité et en ordonne la constitution. À l’époque hellé-
nistique, la formation des royaumes des successeurs d’Alexandre place les 
cités sous la souveraineté des rois. Dans cette nouvelle configuration mal 
définie juridiquement, les cités se voient imposer une double hiérarchisa-
tion des sources du droit. À côté du droit des cités, défini par les lois et les 
décrets, et ayant pour principe la cité, des ordres royaux sont donnés avec 
pour principe, cette fois, la personne du roi. Les cités deviennent un ordre 
de juridiction au sein des royaumes et la subordination de leurs droits au 
droit royal prend acte des nouveaux rapports de force. Se pose alors, pour 
elles, le problème de l’indépendance et de la force de leur justice qui est 
directement lié à l’existence même de la cité comme principe et source du 
droit. L’étude de la pratique judiciaire dans les cités grecques implique de 
prendre en compte le nouveau contexte juridique engendré par les monar-
chies hellénistiques. C’est sur cet arrière-plan que s’applique la justice dans 

1. Pol. I, 2, 1253 a.
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les cités, à la rencontre entre la puissance politique et la structure sociale. 
Dans ce contexte où le contrôle externe d’une cité passe par celui de sa 
justice qui dépend elle-même de l’organisation économique des rapports 
sociaux, s’affirme toute la force du droit par lequel elle s’applique. L’exercice 
de la justice comme procès, avancement et développement, est marqué par 
un souci permanent de se référer à la lettre du droit et de parvenir à des 
décisions juridiques et non à des arbitrages. Étudier l’exercice de la justice 
dans les cités grecques à l’époque hellénistique consiste à poser la ques-
tion de l’existence et de l’originalité d’une justice hellénistique en tentant 
d’apprécier le poids des influences politiques et sociales conjoncturelles et 
la possibilité de l’autonomie d’un domaine proprement juridique où peut 
s’appliquer la logique formelle du droit.

Du point de vue historiographique, aucun sujet de recherche ne s’est 
attaché à traiter, non le droit, mais la justice dans son ensemble. Dépendante, 
en effet, de l’étude encore peu développée du droit grec hellénistique hors 
de l’Égypte, la justice des cités grecques, à l’époque hellénistique, n’a pas fait 
l’objet d’études approfondies. Néanmoins, de larges pistes ont été explo-
rées, essentiellement dans deux directions, institutionnelle et juridique. 
Louis Robert a été un précurseur par son article fondamental sur les juges 
étrangers qui fait le point sur l’ensemble des connaissances à cette date, 
mais signale aussi les écueils à éviter 2. Philippe Gauthier et, récemment, 
Charles Crowther ont suivi cette voie institutionnelle pour aborder l’étude 
de la justice, sous différents angles d’approche comme le statut et la jus-
tice des étrangers 3, les conventions, les institutions et les différents ordres 
de juridictions 4, les tribunaux étrangers 5 pour P. Gauthier, exclusivement 
les juges étrangers pour C. Crowther 6. Une voie spécifiquement juridique 
fut, en parallèle, ouverte par Rodolphe Dareste, Bernard Haussoullier et 

2. « Les juges étrangers dans la cité grecque », Xenion, Festschrift für Pan. I. Zepos, p. 765-782 (= OMS 
V, p. 137-154).

3. Symbola. Les étrangers et la justice dans les cités grecques, 1972 ; « Notes sur l’étranger et l’hospitalité 
en Grèce et à Rome », AncSoc, IV, 1973, p. 1-21 ; « Les saisies licites aux dépens des étrangers dans 
les cités grecques », RHDFE, 1982, 60 (4), p. 553-576 ; « Métèques, Périèques et Paroikoi : Bilan et 
points d’interrogation », L’Étranger dans le monde grec, 1987, p. 23-46.

4. « Les ventes publiques de bois et de charbon : à propos d’une inscription de Délos », BCH, 101, 
1977, p. 203-208 ; « Études sur des inscriptions d’Amorgos », BCH, 104, 1980, p. 197-220 ; 
« Epigraphica II », Rev. Phil., LXVII, 1993, p. 41-55 ; La Loi gymnasiarchique de Beroia, 1993 ; 
« Symbola athéniens et tribunaux étrangers à l’époque hellénistique », BCH, 123, 1999, p. 157-
174 ; « Les Pidaséens entrent en sympolitie avec les Milésiens : la procédure et les modalités insti-
tutionnelles », Les Cités d’Asie Mineure occidentale au iie siècle a. C., 2001, p. 117-127 ; « Le décret 
de Colophon l’Ancienne en l’honneur du Thessalien Asandros et la sympolitie entre les deux 
Colophon », JS, 2003, p. 61-100.

5. « Décrets d’Érétrie en l’honneur de juges étrangers », RÉG, CVI (2), 1993, p. 589-598 ; « Les rois 
hellénistiques et les juges étrangers : à propos de décrets de Kimôlos et de Laodicée du Lykos », JS, 
1994, p. 165-195 ; « Nouvelles inscriptions de Claros : décrets d’Aigai et de Mylasa pour des juges 
colophoniens », RÉG, 112, 1999, p. 1-36 ; « Deux décrets hellénistiques de Colophon-sur-mer », 
RÉG, 116, 2003, p. 470-493.

6. « The Decline of Greek Democracy ? », JAC, 7, 1992, p. 13-48 ; « Foreign Judges in Seleucid Cities 
(GIBM 421) », JAC, 8, 1993, p. 40-77 ; « Foreign Courts on Kalymna in the Third Century B. C. », 
JAC, 9, 1994, p. 33-55 ; « Iasos in the Second Century B. C. III : Foreign Judges from Priene », 
BICS, 40 (New Series vol. 2), 1995, p. 91-136 ; « I. Priene 8 and the History of Priene in the Early 
Hellenistic Period », Chiron, 26, 1996, p. 195-250 ; « Aus der Arbeit der « Inscriptiones Graecae » 
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Théodore Reinach avec, entre autres, le Recueil des inscriptions juridiques 
grecques, paru entre 1892 et 1904, qui allie à la fois une étude sur le droit 
des différents textes et des réflexions sur la pratique judiciaire. Les études 
de G. Thür sur les inscriptions juridiques s’inspirent de la même méthode 
de commentaire des textes et tentent de percevoir à la fois le droit exprimé 
et les pratiques judiciaires. Mais c’est, sans conteste, les travaux de Jean-
Marie Bertrand qui, en ayant véritablement su saisir l’existence d’un droit 
spécifiquement grec et en la mettant en relation avec la pratique judiciaire, 
donnent un nouvel éclairage à l’étude de la justice 7. Cette rapide revue 
des travaux effectués montre que le sujet n’a jamais été envisagé dans son 
ensemble. La raison en est essentiellement son intime dépendance à l’égard 
des sources disponibles, ou, bien souvent d’ailleurs, absentes.

La majeure partie des sources est épigraphique ; les sources littéraires 
livrent quelques allusions qui ont davantage pour résultat de montrer l’am-
pleur des lacunes que d’éclairer véritablement une question. Les sources 
historiographiques de l’époque hellénistique apportent le contexte, mais 
la justice même n’est que rarement évoquée, par bribes, dans les œuvres 
de Polybe, Diodore de Sicile, Flavius Josèphe, Tite Live et Plutarque ainsi 
que les fragments du périple d’Hérakleides. L’essentiel des œuvres traitant 
de la justice est perdu et il ne reste que quelques fragments du Traité des 
lois de Théophraste. Les œuvres des orateurs et philosophes athéniens sont, 
dans l’ensemble, antérieures. Les sources épigraphiques sont, au contraire, 
beaucoup plus riches, mais le problème de leur transmission est également 
bien plus important. On doit à Louis Robert d’avoir établi correctement, en 
une série d’articles, une grande partie des textes des décrets en l’honneur de 
juges étrangers sur lesquels se fondent aujourd’hui les nouvelles éditions 8. 
Le reste des inscriptions qui permet d’appréhender l’exercice de la justice ne 
repose pas sur une définition claire. G. Thür et H. Taeuber se sont heurtés 
à la difficulté de délimiter le domaine des inscriptions juridiques quand ils 
ont tenté de faire des corpus régionaux de ces inscriptions particulières 9. 
L’ensemble des inscriptions épigraphiques d’une cité est, en effet, nécessaire 
pour tenter d’approcher sa pratique judiciaire, tant celle-ci est liée à tous 
les domaines de la vie économique et politique. Il est vrai que certaines ins-
criptions donnent davantage d’indications comme les contrats, les conven-
tions, les jugements, autant de textes que l’on peut définir comme des 

I. Drei Dekrete aus Kos für dikastagwgo… », Chiron, 28, 1998, p. 87-100 ; « Aus der Arbeit der 
« Inscriptiones Graecae » IV. Koan Decrees for Foreign Judges », Chiron, 29, 1999, p. 251-319.

7. Notamment les deux articles « À propos de la Rhétorique d’Aristote (I 1373b1-1374b23), analyse du 
processus judiciaire (tÕ ™p…gramma – tÕ œgklhma) », Dike, 5, 2002, p. 161-185 et « À propos de 
la Rhétorique d’Aristote (I 1373b1-1374b23), analyse du processus judiciaire. II. anakrisis/érôtèsis », 
Symposium 2003, p. 191-206.

8. Dans les articles régulièrement parus dans le BCH sous forme de « Notes d’épigraphie hellénistique » 
en 1924, 1925, 1926, 1928, les « Notes épigraphiques », Revue archéologique, 1926 (II), p. 177-
187.

9. G. Thür, H. Taeuber, Prozessrechtliche Inschriften der griechischen Poleis : Arkadien (IPArk), 1994 ; 
les deux auteurs soulignent la difficulté de définir ce qu’est précisément une inscription juridique 
dans l’introduction de leur ouvrage p. XII.
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inscriptions juridiques. Souvent abîmées et difficilement compréhensibles, 
celles-ci ont été, en général, moins étudiées que les autres catégories d’ins-
criptions. L’étude de la justice dépend du développement des recherches 
épigraphiques et il faut être conscient que des régions entières échappent 
à cette étude : un exemple est celui de l’Épire où l’on n’a pratiquement 
aucun renseignement autre que des disques de bronze retrouvés à Dodone 
qui semblent être des jetons de vote et laissent imaginer un système de jus-
tice populaire imitant la justice athénienne 10. Il n’y a, pour l’instant, pas 
d’autres renseignements pour cette région qui présente pourtant quelques 
cités au commerce florissant, comme la riche Ambracie, dans lesquelles la 
justice a forcément été rendue. Les inscriptions sont moins détaillées dans 
le domaine de la justice criminelle, mais elles livrent des renseignements 
plus importants pour la justice commerciale et administrative. L’ensemble 
des documents épigraphiques des cités est à prendre en compte. Certains 
textes très importants, pour comprendre l’exercice de la justice, ont été 
choisis pour constituer un recueil d’inscriptions juridiques, commentées 
et traduites 11.

La période étudiée va de la mort d’Alexandre, qui marque le début d’un 
nouvel ordre juridique pour les cités, au legs d’Attale. À partir de la mise en 
place de la province d’Asie, la présence romaine, à défaut de marquer une 
évolution radicale de la justice et du droit, impose néanmoins une nouvelle 
organisation juridique qui est au fondement des développements ultérieurs 
et des nouvelles thématiques qu’amènera l’Empire. Les dates choisies sont à 
interpréter néanmoins de manière large : des dates précises n’ont pas beau-
coup de sens dans l’histoire de la justice et elles correspondent davantage 
au contexte politique. Durant cette période, la situation de la justice à 
Athènes est connue, même si les évolutions sont moins discernables que 
pour l’époque classique 12. Le cas exceptionnel d’Athènes ne fait pas l’objet 
d’un traitement spécial et, en aucune manière, paradigmatique, puisque 
l’on cherche à définir la spécificité de la justice dans les cités grecques à 
l’époque hellénistique. Celle-ci a ses propres thèmes juridiques qui justi-
fient de se détacher de l’époque classique, et notamment d’Athènes, pour 
laquelle il est difficile de faire la part entre les nouveautés ou les continuités 
juridiques 13.

L’espace géographique de cette étude comprend la Grèce balkanique, les 
îles égéennes et l’Asie Mineure. En dehors de la région égéenne et de l’Asie 
Mineure, et à l’exception de l’Égypte, les sources, quel que soit leur support 
matériel, sont encore assez peu nombreuses dans le domaine juridique et 

10. P. Lévèque, Pyrrhos, 1957, p. 226-227 résume les maigres informations : il s’agit de disques de 
bronze percés d’une tige, trouée ou pleine. On ne peut néanmoins pas les dater.

11. A. Cassayre, La justice sur les pierres. Recueil d’inscriptions à caractère juridique des cités grecques à 
l’époque hellénistique, http://pascal.delahaye1.free.fr/aude.cassayre/.

12. Cf. la description des tribunaux par Aristote, Ath. Pol. LXIII-LXIX ; sur les évolutions de l’époque 
hellénistique, O. de Bruyn, La compétence de l’Aréopage en matière de procès publics, des origines de 
la polis athénienne à la conquête romaine de la Grèce (vers 700-146 av. J.-C. ), 1995.

13. Cf. G.Thür, « Recht im hellenistischen Athen », Symposium 1997, p. 141-163.
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trop hétérogènes pour permettre une véritable synthèse. Leur étude ne vient 
qu’ajouter quelques compléments parcellaires à l’ensemble relativement 
homogène issu des sources du monde égéen. Pour les régions orientales, au 
sud de la Syrie et de la Mésopotamie, ainsi que pour celles de l’Extrême-
Orient hellénique, qui furent, un temps, sous domination séleucide et, dans 
certains cas, lagide, les sources juridiques se présentent sur des supports bien 
plus variés que dans le monde égéen. Quelques papyrus d’actes juridiques 
rédigés en Grec ont été retrouvés, Raphael Taubenschlag en dressait un 
inventaire en 1949 14. Ils s’ajoutent aux rares documents épigraphiques 
juridiques de ces régions, rassemblés, il y a peu, par F. Canali de Rossi 15. 
Des parchemins ont aussi été retrouvés, supports d’actes juridiques 16, des 
bulles et des sceaux scellant des documents juridiques ont été conservés en 
masse. Enfin, malgré une évolution qui tend à en faire disparaître l’usage 
juridique, quelques tablettes sont encore utilisées par l’administration grec-
que au temps des Séleucides en Babylonie et ont été bien conservées 17. Les 
documents transmis par ces différentes sources se répartissent essentielle-
ment en trois groupes. Un premier ensemble est constitué par des actes d’af-
franchissements qui témoignent de pratiques proches de celles du monde 
égéen 18, une série plus fournie et d’origine géographique diverse est formée 
de documents contractuels 19, enfin un troisième groupe est celui des textes 
législatifs royaux, de l’administration séleucide ou lagide. Les documents 
juridiques que sont les actes d’affranchissements et les contrats, renseignent 
sur le droit appliqué, mais ne donnent pas d’indication sur l’exercice de la 
justice dans les cités. Ils sont les fondements de nombreuses études sur le 
droit, en particulier néo babylonien. Les documents juridiques provenant 
des administrations royales, sans donner non plus de renseignements précis 
sur la justice des cités, permettent cependant de voir nettement l’investis-
sement législatif des lagides dans leurs territoires hors d’Égypte, y compris 

14. R. Taubenschlag, « Papyri and Parchments from the Eastern Provinces of the Roman Empire 
outside Egypt », JJP, 3, 1949, p. 49-61 (réimprimé in Opera Minora, 2, Varsovie, 1959, p. 29-
43).

15. F. Canali de rossi, Iscrizioni dello estremo oriente greco, 2004 ; l’ouvrage ne présente aucun inédit ; 
il reprend aussi les parchemins plus tardifs, datés du ier siècle p. C., d’Avroman publiés d’abord 
par E. H. Minns, « Parchments of the Parthian Period from Avroman in Kurdistan », JHS, XXXV, 
1915, p. 22-65.

16. Les parchemins de Dura, M. I. Rostovtzeff et C. B. Welles, « A parchment contract of loan 
from Dura-Europus on the Euphrates », Yale classical Studies, II, 1931, p. 1-78.

17. Les contrats cunéiformes de Warka ou Orchoi pour l’administration séleucide publiés d’abord 
par G. Contenau, Contrats néo-babyloniens, 2. Achéménides et Séleucides, 1927, A. T. Clay, 
Legal Documents from Erech dated in the Seleucid era (312-65 B. C.), 1913 et par O. Schröder, 
« Kontrakte der Seleukidenzeit aus Warka », Vorderasiatische Schriftendenkmäler der Staatlichen 
Museen zu Berlin, XV Heft, Leipzig, 1916, p. 80-87.

18. Les actes d’affranchissements de Suse, reproduits dans SEG, VII, 1934, nos 15 à 26 et F. Canali 
de rossi, Iscrizioni dello estremo oriente greco, 2004, nos 189-200, n° 206, n° 280.

19. Édités pour partie la même année par M. Rutten, Contrats de l’époque séleucide conservés au Musée 
du Louvre, 1935 et par E. W. Moore, Neo-babylonian business and administrative documents, with 
transliteration, translation and notes, 1935 ; un premier état des lieux des documents juridiques et 
administratifs cunéiformes est fait par M. San Nicolò, Beiträge zur Rechtsgeschichte im Bereiche 
der keilschriftlichen Rechtsquellen, 1931. L’ensemble des documents n’est pas encore publié, mais 
les études sur les contrats sont nombreuses.
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dans le cadre poliade, ainsi que celui des Séleucides dans le droit même de 
la cité. Quant à la pratique judiciaire cependant, elle n’apparaît pas non 
plus à travers cette dernière catégorie de documents. L’étude de ces sources 
ne permet donc pas d’inclure ces régions dans l’étude de la justice des cités 
grecques dans la mesure où l’essentiel des documents ressortit au domaine 
du droit pur et non à l’exercice de la justice.

À la faiblesse quantitative des sources, s’ajoute le fait que ces régions qui 
comportent, certes, de nombreuses cités grecques, au premier rang desquel-
les Jérusalem et Séleucie du Tigre, présentent une histoire et des traditions 
fort différentes du monde de la Grèce balkanique, des îles de l’Égée et de 
l’Asie Mineure. Il serait donc artificiel de vouloir comprendre la justice de 
ces cités dans la même étude que les régions précédentes en occultant les 
spécificités locales et leur histoire, la présence beaucoup plus importante 
des temples, les différents groupes de populations. Pour autant, les sources 
qui témoignent de ces particularités locales ne permettent que des aperçus 
ponctuels qui rendent illusoire toute étude d’ensemble. L’étude de la justice 
des cités dans ces régions orientales demanderait un travail à part qui ne 
peut être encore entrepris, faute de sources, et qui devrait être mené selon 
un angle d’approche reposant davantage sur le droit de ces régions et les 
différents statuts juridiques : les études sur le droit babylonien ont, en effet, 
montré que la domination grecque a apporté très peu de modification, en 
comparaison de la domination des Perses, dans les principes et les coutu-
mes juridiques ainsi que dans l’évolution du droit babylonien. Il faudrait 
alors prendre en compte l’interpénétration des droits indigènes et des droits 
amenés par les dominations successives, ainsi que la part de chacun d’eux 
dans la vie juridique et les populations concernées par les différentes normes 
juridiques. Ces territoires ont donc été exclus géographiquement du sujet, 
tout en tenant compte néanmoins des quelques renseignements portant 
spécifiquement sur la justice des cités que livrent les sources de ces régions 
et en n’excluant pas des parallélismes ponctuels. À l’opposé géographique, 
les sources sont également très rares pour les cités de Sicile et de Grande 
Grèce. Si l’on peut dresser un tableau des institutions des cités italiotes qui 
semblent avoir connu la démocratie, les renseignements sur les institutions 
judiciaires et la justice restent, en revanche, évanides.

C’est donc dans la zone circonscrite à la Grèce balkanique, aux îles 
égéennes et à l’Asie Mineure, que l’on cherchera à définir la nature et la 
spécificité éventuelle de l’exercice de la justice à l’époque hellénistique. Un 
des écueils à éviter serait de généraliser l’exemple athénien à des cités qui 
n’en ont ni les dimensions ni le régime politique. Cela oblige à laisser en 
suspens des conclusions trop extensives et à s’intéresser à la spécificité des 
situations locales. 

L’époque hellénistique est le cadre, pour les cités grecques, de profonds 
bouleversements politiques. La création des royaumes par les successeurs 
d’Alexandre et leurs luttes permanentes pour le contrôle et l’extension de 
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leurs territoires, imposent aux cités de nouvelles souverainetés qui s’exer-
cent autant sur leur politique extérieure qu’intérieure. À ces royaumes qui 
s’imposent comme sources du droit, se joignent, pour certaines régions, 
l’influence de puissances comme les Étoliens, les Rhodiens, et la présence 
des confédérations auxquelles appartiennent les cités. Ce nouvel environ-
nement se répercute sur la situation économique et sociale interne des cités. 
Toutes ces puissances sont cristallisées par l’exercice de la justice. Celui-ci 
doit intégrer de nouveaux principes du droit qui se traduisent par une 
hiérarchie des lois et des systèmes juridiques inédite. S’ajoute une prati-
que judiciaire influencée par les échanges entre cités, mais aussi par les 
ingérences des nouvelles forces souveraines. C’est ce nouveau phénomène 
d’interactions entre différentes influences qu’il faut appréhender pour saisir 
le contexte de l’exercice de la justice des cités à l’époque hellénistique.

Quand la justice s’exerce, elle applique les différentes sources du droit. 
La nature des procédures montre la possibilité d’indépendance de la justice 
et la capacité éventuelle de la cité à se constituer un domaine proprement 
juridique avec des procédures complexes, témoignant de la naissance d’un 
langage proprement juridique. Ce domaine spécifique à la justice n’empê-
che pas cette dernière d’être liée, dans son application, aux réalités écono-
miques et sociales de la cité. La question de son niveau d’indépendance et 
la possibilité d’un régime fondé sur une conception de la justice permettra 
de saisir ce qu’est la justice hellénistique. 
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